
Une formule actuelle…
Les valeurs et principes sur lesquels se fondent
les coopératives sont plus modernes que jamais :
mise en commun des ressources, fonctionnement
démocratique, responsabilisation, participation
économique et autonomie. Bref, la coopérative
est une entreprise qui permet à ses membres de
combler leurs besoins dans des conditions qui
répondent à leurs aspirations.

…qui transcende les modes…
Étant contrôlées par leurs membres et à l’écoute
de leurs besoins, les coopératives ont su renouveler
leurs pratiques et adapter leurs activités. Elles
permettent ainsi à plusieurs générations de bâtir et
de maintenir un patrimoine collectif au fil des années.

…qui est au service de ses membres 
et engagée envers la communauté…
D’abord au service de ses membres, la coopérative
participe aussi activement au développement local
et régional. En effet, les trois quarts des emplois
coopératifs au Québec se retrouvent en région.
Fortement ancrées dans le territoire, les coopératives
contribuent de façon importante à la vitalité de
nombreuses municipalités.

La coopérative peut servir tout aussi bien à des
gens qui se donnent des services d’aide à domicile
ou à une collectivité qui veut créer ou préserver un
service de proximité, comme son épicerie, ou
assurer la relève dans les entreprises. La formule
coopérative est une preuve concrète de la réussite
de l’entrepreneuriat collectif.

…et qui a des valeurs et des principes
mondialement reconnus
Animés par les valeurs que sont la prise en
main, la responsabilité personnelle et mutuelle,
la démocratie et l'égalité, des hommes et des femmes
ont donné naissance à la formule coopérative au
milieu du 19e siècle. Cette forme d’entreprise s’appuie
sur sept grands principes reconnus par les membres
de l’Alliance coopérative internationale (ACI)3 :

adhésion volontaire et ouverte à tous;
pouvoir démocratique exercé par les membres;
participation économique des membres;
autonomie et indépendance;
éducation, formation et information;
coopération entre les coopératives;
engagement envers la communauté.

Le mouvement coopératif québécois est
composé de1 :

3 200 coopératives et 39 mutuelles

7,7 millions de membres

81 000 emplois

20 milliards $ de chiffres d’affaires

130 milliards $ d’actif

De ces 3 200 coopératives, plus de 2 500 œuvrent
dans des secteurs d'activité autres que financier.
Propriété d’environ un million de membres, ces
entreprises procurent de l’emploi à plus de 37 000
personnes, génèrent des revenus supérieurs à
8,7 milliards $ et ont un actif total de plus de 
4 milliards $.

Les coopératives sont à l’image de la réalité
québécoise : elles savent s’adapter aux besoins de
leurs membres et de leur milieu. Ces entreprises
possèdent une efficacité et une durabilité
reconnues. Le taux de survie des coopératives
atteint le double de celui de l’ensemble des
entreprises du secteur privé.2

Mais qu’est-ce qu’une
coopérative?
Une coopérative est :

une association de personnes qui 
assument collectivement leurs
responsabilités d'entrepreneurs;
une entreprise contrôlée par ses usagers; 
une entreprise dont la finalité consiste 
à maximiser les divers avantages 
que les membres retirent, à la fois 
comme entrepreneurs, usagers 
et citoyens d'un milieu; 
une entreprise qui utilise le capital 
sans qu’il ne constitue la mesure 
du pouvoir des membres;
une entreprise dont les règles garantissent
aux membres l'égalité dans l'exercice 
du pouvoir et l'équité dans la répartition 
des contributions et le partage des résultats;
une entreprise qui favorise la coopération
entre les coopératives pour développer 
ses affaires et contribuer au développement
de son milieu;
une entreprise qui fait de l'éducation 
un de ses mécanismes de fonctionnement
essentiels, notamment par le partage 
de la connaissance et de l'information.

Ministère du Développement économique,
de l’Innovation et de l’Exportation
Direction des coopératives

710, place D’Youville, 7e étage
Québec (Québec)  G1R 4Y4
Tél. : (418) 691-5978
Téléc. : (418) 646-6145
dir.coop@mdeie.gouv.qc.ca
www.mdeie.gouv.qc.ca

Conseil québécois de la coopération 
et de la mutualité
5955, rue Saint-Laurent
Bureau 204, Lévis (Québec)  G6V 3P3
Tél. : (418) 835-3710
Téléc. : (418) 835-6322
info@coopquebec.coop
www.coopquebec.coop

1 Données internes du MDEIE.
2 Gouvernement du Québec. Taux de survie des entreprises coopératives. Québec, MIC, Direction des coopératives, 1999, page 15.

3 Déclaration sur l’identité coopérative internationale adoptée par le Congrès de l’Alliance coopérative internationale en 1995.

La coopérative : une forme d’entreprise solide et éprouvée
Depuis plus d’un siècle, les coopératives occupent une place de choix dans l’économie du Québec.
Important agent de développement sur le territoire, elles sont présentes dans de nombreux secteurs
d’activité économique. Certaines sont devenues des entreprises de grande envergure. Toutes jouent
un rôle significatif dans leur collectivité.

Vous voulez réaliser un projet à portée économique et sociale?
La formule coopérative est tout indiquée, puisqu’elle conjugue démocratie et efficacité, équité et compétitivité.
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